
8.11 . Message radiodiffusé du maréchal Pétain (11 octobre 1940) 
 
Le régime nouveau sera une hiérarchie sociale. Il ne reposera plus sur l'idée fausse de 
l'égalité naturelle des hommes, mais sur l'idée nécessaire de l'égalité des «chances» 
données à tous les Français de prouver leur aptitude à «servir». Seuls le travail et le 
talent deveindront le fondement de la hiérarchie française. Aucun préjugé défavorable 
n'atteindra un Français du fait de ses origines sociales, à la seule condition qu'il 
s'intégre dans la France nouvelle et qu'il lui apporte un concours sans réserve. On ne 
peut faire disparaître la lutte des classes, fatale à la nation, qu'en faisant disparaître les 
causes qui ont formé ces classes et les ont dressées les unes contre les autres. 
 
               Ainsi renaîtront les élites véritables que le régime passé a mis des années à 
détruire et qui constitueront les cadres nécessaires au développement du bien-être et 
de la dignité de tous. Certains craindront peut-être que la hiérarchie nouvelle détruise 
une liberté à laquelle ils tiennent et que leurs pères ont conquise au prix de leur sang. 
 
               Qu'ils soient sans inquiétude. L'autorité est nécessaire pour sauvegarder la 
liberté de l'État, garantie des libertés individuelles, en face des coalitions d'intérêts 
particuliers. Un peuple n'est plus libre, en dépit de ses bulletins de vote, dès que le 
gouvernement qu'il a librement porté au pouvoir devient le prisonnier de ces 
coalitions. Que signifierait d'ailleurs, en 1940, la liberté - l'abstraite liberté - d'un 
ouvrier chômeur ou pour un petit patron ruiné, sinon la liberté de souffrir sans recours 
au milieu d'une nation vaincue? Nous ne perdrons, en réalité, certaines apparences 
trompeuses de la liberté que pour mieux en sauver la substance. L'histoire est faite 
d'alternances entre des périodes d'autorité dégénérant en tyrannie et des périodes de 
liberté engendrant la licence. 
          L'heure est venue pour la France de substituer à ces alternances douloureuses 
une conjonction harmonieuse de l'autorité et des libertés. Le caractère hiérarchique du 
nouveau régime est inséparable de son caractère social. Mais ce caractère social ne 
peut se fonder sur des déclarations théoriques. Il doit apparaître dans les faits. Il doit 
se traduire par des mesures immédiates et pratiques. 
               Tous les Français, ouvriers, cultivateurs, fonctionnaires, techniciens, patrons, 
ont d'abord le devoir de travailler. Ceux qui méconnaîtraient ce devoir ne mériteraient 
plus leur qualité de citoyen. Mais tous les Français ont également droit au travail. On 
conçoit aisément que pour assurer l'exercise de ce droit et la sanction de ce devoir, il 
faille introduire une révolution profonde dans tout notre vieil appareil économique. 
Après une période transitoire, pendant laquelle les travaux d'équipement devront être 
multipliés et répartis sur tout le territoire, nous pourrons, dans une économie 
organisée, créer des centres durables d'activité où chacun trouvera la place et le salaire 
que ses aptitudes lui méritent. Les solutions, pour être efficaces, devront être adaptées 
aux divers métiers. 
          Telle solution qui s'impose pour l'industrie n'aurait aucune raison d'être pour 
l'agriculture familiale, qui constitue la principale base économique et sociale de la 
France. Mais il est des principes généraux, qui s'appliqueront à tous les métiers. Ces 
métiers seront organisés et leur organisation s'imposera à tous. Les organisations 
professionnelles traiteront de tout ce qui concerne le métier, mais se limiteront au seul 
domaine professionnel. Elles assureront, sous l'autorité de l'État, la rédaction et 
l'exécution des conventions du travail. Elles éviteront les conflits par l'interdiction 
absolue des "lock-out" et des grèves, par l'arbitrage obligatoire des tribunaux du 
travail. 



 


